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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 avril 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

DESIGNATION d'un SECRETAIRE de SEANCE
_________

Le Président du Conseil départemental propose de désigner Mme DUVOUX comme 
Secrétaire de Séance.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260403_001

DESIGNATION d'un SECRETAIRE de SEANCE 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Jean-Yves HUGON donne mandat à Imane JBARA-SOUNNI

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

D E C I D E    :

Article unique. - Mme DUVOUX est désignée secrétaire de séance.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 avril 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

APPROBATION du PROCES-VERBAL de la SEANCE du CONSEIL DEPARTEMENTAL
du 16 JANVIER 2026

_________

Le Président du Conseil départemental propose d'adopter le procès-verbal de la séance du 
Conseil départemental du 16 janvier 2026.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260403_002

APPROBATION du PROCES-VERBAL de la SEANCE du CONSEIL DEPARTEMENTAL 
du 16 JANVIER 2026

_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Jean-Yves HUGON donne mandat à Imane JBARA-SOUNNI

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.3121-13,

D E C I D E    :

Article unique. - Le procès-verbal de la séance du Conseil départemental du 
16 janvier 2026, ci-annexé sous forme de fascicule séparé dématérialisé, est adopté.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 avril 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

FISCALITE INDIRECTE
Droits de Mutation à Titre Onéreux

_________

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

Afin de favoriser l'accession à la propriété des habitants de l'Indre et d'agir en faveur de 
l'attractivité de notre territoire pour tous les nouveaux arrivants qui souhaiteraient s'établir dans notre 
département, ce rapport nous propose, d'une part de reconduire à 3,80 % le taux de la taxe de publicité 
foncière ou de droit d'enregistrement, d'autre part de renouveler pour la 10ème année consécutive 
l'exonération de Droits de mutation à Titre Onéreux pour toute vente de logements HLM.

M. CARANTON, Président de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale

La COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE émet un avis 
majoritairement favorable et propose d'adopter la délibération figurant au rapport.

......................................................................................................................................................................................................................

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260403_003

FISCALITE INDIRECTE 
Droits de Mutation à Titre Onéreux

_________

Vote de l'article 1er

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Jean-Yves HUGON donne mandat à Imane JBARA-SOUNNI

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY

Contre : 0

 

Abstention(s) : 4

Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Vote de l'article 2

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Jean-Yves HUGON donne mandat à Imane JBARA-SOUNNI

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

Ne participe(nt) pas au vote : 0

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général ds Impôts,

Vu la loi du 7 janvier 1983 transférant aux Départements le produit des droits 
d’enregistrement et de la taxe de publicité foncière,

Vu la loi n° 2026-103 de Finances pour 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Le taux de la taxe de publicité foncière ou de droit d’enregistrement est 
reconduit à 3,80 %.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. – L’exonération de Droits de Mutation à Titre Onéreux (DMTO) pour toute vente de 
logements HLM est reconduite, conformément à l’article 1594 G du Code Général des Impôts.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 15-RADI spécial avril 2026 Publié du 9 avril 2026 au 9 juin 2026



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 avril 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

SERVICE DEPARTEMENTAL d'INCENDIE et de SECOURS
Convention de partenariat 2026-2029

_________

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

Il nous est proposé d'adopter une nouvelle convention pluriannuelle couvrant la période 
2026-2029 qui permettra au SDIS de mobiliser des moyens nécessaires à l'atteinte des objectifs fixés dans 
le Schéma départemental d'Analyse et de Couverture des risques tout en optimisant ses dépenses de 
gestion.

Outre la maîtrise des coûts de fonctionnement et un renforcement de la valorisation du 
volontariat des sapeurs-pompiers, cette convention traduit les objectifs en matière d'investissements 
mobiliers et immobiliers pour lesquels le Département poursuivra et renforcera son soutien financier 
volontariste : + 31 % pour la politique bâtimentaire, + 13 % pour les investissements en matériels et
+ 16 % pour les opérations nationales exceptionnelles.

M. CARANTON, Président de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale

Avis favorable de la COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE, qui 
propose d'adopter la délibération soumise à notre vote.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260403_004

SERVICE DEPARTEMENTAL d'INCENDIE et de SECOURS 
Convention de partenariat 2026-2029

_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Jean-Yves HUGON donne mandat à Imane JBARA-SOUNNI

Pour : 24

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 2

Marc FLEURET, Régis BLANCHET

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la convention entre le Département et le SDIS en date du 24 juin 2022,

Vu le projet de nouvelle convention à intervenir pour 2026-2029,

D E C I D E    :

Article unique. - La convention de partenariat 2026-2029 entre le Département de l'Indre et 
le Service Départemental d'Incendie et de Secours de l'Indre, ci-annexée, est adoptée et le Président du 
Conseil départemental ou son représentant est autorisé à la signer.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 avril 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

CONVENTION REGION CENTRE-VAL de LOIRE-DEPARTEMENT de l'INDRE 2026
_________

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

Ce rapport nous propose d'adopter la Convention entre le Département et la Région Centre-
Val de Loire qui, à la demande de cette dernière, porte uniquement sur l'année 2026, sans investissement 
structurant nouveau.

Portant principalement sur des dossiers de fonctionnement auxquels s'ajoutent les 
équipements de l'ODASE et le Fonds incitatif Régional signé avec la DRAC, cette convention ne reprend 
pas l'action conjointe en faveur des travaux éligibles à un PACT et relatifs à l'adaptation des logements des 
personnes âgées à la dépendance, pour lesquels le Département maintiendra ses engagements à hauteur 
de 15 %.

M. CARANTON, Président de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale

La COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE émet un avis favorable et 
propose d'adopter la délibération qui nous est présentée.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260403_005

CONVENTION REGION CENTRE-VAL de LOIRE-DEPARTEMENT de l'INDRE 2026 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Jean-Yves HUGON donne mandat à Imane JBARA-SOUNNI

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

D E C I D E    :

Article unique. – La Convention Région Centre-Val de Loire-Département de l'Indre 2026, 
ci-annexée, est approuvée.

Le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 15-RADI spécial avril 2026 Publié du 9 avril 2026 au 9 juin 2026



CD36_Numéro 15-RADI spécial avril 2026 Publié du 9 avril 2026 au 9 juin 2026



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 avril 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

GIP TERANA - SIEG
_________

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

Conformément aux dispositions du Traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne, ce 
rapport nous propose de formaliser un Service d'Intérêt Economique Général entre le GIP Terana et le 
Département en adoptant la convention-cadre et le contrat d'objectifs pour l'année 2026, tels que 
présentés en annexe.

M. CARANTON, Président de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale

Avis favorable de la COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE, qui 
propose d'adopter la délibération qui nous est soumise.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260403_006

GIP TERANA - SIEG 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Jean-Yves HUGON donne mandat à Imane JBARA-SOUNNI

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le projet de convention-cadre entre les Départements et le Groupement d'Intérêt Public 
Terana, ci-annexé,

Vu le projet de contrat d'objectifs pour l'année 2026 relatif à l'exécution du mandat de service 
d'intérêt économique général local, ci-annexé,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – La convention-cadre et le contrat d'objectifs pour l'année 2026, ci-annexés, sont 
approuvés et le Président du Conseil départemental est autorisé à les signer.

Article 2. – Délégation est donnée à la Commission Permanente du Conseil départemental 
pour approuver les contrats d'objectifs annuels à conclure, et leurs avenants éventuels, et autoriser le 
Président du Conseil départemental à les signer.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 avril 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

DELEGATION donnée au PRESIDENT du CONSEIL DEPARTEMENTAL
INFORMATION de l'ASSEMBLEE - MARCHES PUBLICS - ACTIONS en JUSTICE

_________

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

Il nous est demandé de donner acte au Président du Conseil départemental de son 
information relative aux décisions qu'il a prises dans le cadre des délégations qui lui ont été données par 
l'Assemblée, dont le détail figure dans les documents annexés et pour les périodes indiquées dans les 
articles du dispositif délibératif.

M. CARANTON, Président de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale

La COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE émet un avis favorable et 
propose d'adopter la délibération figurant au rapport.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260403_007

DELEGATION donnée au PRESIDENT du CONSEIL DEPARTEMENTAL 
INFORMATION de l'ASSEMBLEE - MARCHES PUBLICS - ACTIONS en JUSTICE

_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Jean-Yves HUGON donne mandat à Imane JBARA-SOUNNI

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Commande Publique,

Vu les délibérations n° CD_20210701_014, n° CD_20220408_003 et n° CD_20240624_003,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Il est donné acte au Président du Conseil départemental de son information 
relative aux décisions qu'il a prises par délégation et qui concernent la préparation, la passation, 
l'exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui ont été passés du 
8 décembre 2025 au 8 mars 2026, telles que retracées dans le fascicule séparé joint sous forme 
dématérialisée.

Article 2. - Il est donné acte au Président du Conseil départemental de son information 
relative aux décisions qu'il a prises par délégation, aux fins d'ester en justice et de se constituer partie 
civile au nom du Département, pour la période du 9 décembre 2025 au 8 mars 2026.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 avril 2026

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

ATTRIBUTION d'une DOTATION pour le FINANCEMENT du DISPOSITIF de SOUTIEN
aux PROFESSIONNELS des SERVICES AUTONOMIE à DOMICILE de l'INDRE

(avenant 43) pour l'EXERCICE 2026
_________

Mme SELLERON, Rapporteur. -

Au titre du dispositif de soutien aux professionnels des SAD et pour compenser les impacts 
induits par l'application de l'avenant 43 pour les financements versés par le Département au titre de l'APA 
et de la PCH des bénéficiaires de l'Indre, il nous est proposé d'attribuer à chaque Service Autonomie à 
Domicile privé non lucratif en mode prestataire une dotation pour l'exercice 2026, selon la répartition 
figurant au dispositif délibératif, et dont la part à charge du Département est supérieure à celle financée 
par la CNSA.

Avis favorable de la COMMISSION de l'ACTION SOCIALE et des SOLIDARITES HUMAINES, qui 
souligne l'importance de cette aide départementale qu'il convient de rappeler dans les assemblées 
générales des SAD. Elle propose d'adopter la délibération soumise à notre vote.

......................................................................................................................................................................................................................

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260403_008

ATTRIBUTION d'une DOTATION pour le FINANCEMENT du DISPOSITIF de SOUTIEN 
aux PROFESSIONNELS des SERVICES AUTONOMIE à DOMICILE de l'INDRE

(avenant 43) pour l'EXERCICE 2026
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Jean-Yves HUGON donne mandat à Imane JBARA-SOUNNI

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale
pour 2021,

Vu la loi n° 2021-1754 du 21 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale
pour 2022,

Vu le décret n° 2021-1155 du 6 septembre 2021 relatif à l’aide aux départements versée par 
la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie en application de l’article 47 de la loi n° 2020-1576 du
14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021,

Vu le décret n° 2022-735 du 28 avril 2022 relatif au financement des services proposant des 
prestations d’aide et d’accompagnement à domicile,

Vu l’arrêté du 21 juin 2021 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans 
les établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif,

Vu l’arrêté du 28 juillet 2021 portant extension d’avenants à la convention collective de la 
branche de l’aide, de l’accompagnement, des soins et des services à domicile (n° 2941),

Vu la délibération n° CD_20260116_003 du 16 janvier 2026 relative au Budget Primitif 2026,

Vu le règlement départemental d’aide sociale,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Une dotation pour le financement du dispositif de soutien aux professionnels 
des Services Autonomie de l’Indre pour l’exercice 2026 est attribuée à chaque S.A.D. (Service Autonomie à 
Domicile) privé non lucratif en mode prestataire relevant de l’application de l’avenant 43 de la convention 
collective de la branche de l’aide, de l’accompagnement des soins et des services à Domicile (BAD).

La dotation 2026, évaluée globalement à 2.480.292,54 € est attribuée selon le tableau ci-
dessous afin de compenser les impacts induits par l’application de l’avenant 43 pour les financements 
versés par le Département au titre de l’A.P.A. et la P.C.H. des bénéficiaires de l’Indre.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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S.A.A.D.

Impacts 
l’avenant 43 
montant de 

4,51 € 
(montant 

exceptionnel 
retenu par le 

CD 36
(a)

Nombre 
d’heures 

A.P.A. 
estimées par 

les S.A.D. 
pour 2026 

(b)

Compensation 
A.P.A. à payer 

par le 
Département 

(c = a x b)

Nombre 
d’heures 

P.C.H. 
estimées par 

les S.A.D. 
pour 2026 

(d)

Compensation 
P.C.H. à payer 

par le 
Département
 (e = a x d)

Nombre 
d’heures 
totales 

estimées par 
les S.A.D. 
pour 2026
 (f = b + d)

Compensation 
totale à payer 

par le 
Département
 (g = c + e)

Aide aux 
Familles à 
Domicile

4,51 € 12 000,00 54.120,00 € 7 500,00 33.825,00 € 19 500,00 87.945,00 €

Familles 
Rurales - ASTR

4,51 € 33 423,00 150.737,73 € 3 301,00 14.887,51 € 36 724,00 165.625,24 €

Familles 
Rurales - 
FRATRI

4,51 € 174 137,00 785.357,87 € 21 599,00 97.411,49 € 195 736,00 882.769,36 €

A.S.M.A.D. 4,51 € 114 922,00 518.298,22 € 36 982,00  166.788,82 € 151 904,00 685.087,04 €

A.D.M.R. 4,51 € 109 691,00 494.706,41 € 21 999,00 99.215,49 € 131 690,00 593.921,90 €

Aide à Dom 36 4,51 € 8 200,00 36.982,00 € 400,00 1.804,00 € 8 600,00 38.786,00 €

Mieux Vivre 4,51 € 4 000,00 18.040,00 € 1 800,00 8.118,00 € 5 800,00 26.158,00 €

TOTAUX 456 373,00 2 .058.242,23 € 93 581,00 422.050,31 € 549 954,00 2.480.292,54 €

Article 2. – Ces dotations seront versées à chaque S.A.D. dans le cadre d’un arrêté du 
Président du Conseil départemental qui précisera les modalités de suivi et de contrôle de la dotation.

Article 3. – La dépense correspondante sera prélevée sur les crédits inscrits au chapitre 016, 
rf : 431, article 6511413 et au chapitre 65, rf : 425, article 6511214 du Budget départemental.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 avril 2026

C - Grands Investissements

TRANSITION ENERGETIQUE - PROGRAMME 2022 - 2032 : POINT D'AVANCEMENT
_________

M. DAUGERON, Rapporteur. -

Il nous est demandé de prendre acte de l'avancement du programme de transition 
énergétique voté par notre Assemblée le 8 avril 2022, qui poursuit l'amélioration de la performance de nos 
bâtiments départementaux en termes de décarbonation des sites et de réduction des consommation, ainsi 
que la modernisation de nos matériels routiers, notamment.

Sur le programme de 30 M€ voté en 2022, 55 % de l'enveloppe a déjà été affectée et traduite 
en opérations concrètes, soit plus de 16 M€.

M. BLONDEAU, Président de la Commission des Grands Investissements

Notant l'intérêt de ces travaux tant environnemental qu'économique pour les entreprises de 
l'Indre, la COMMISSION des GRANDS INVESTISSEMENTS relève que l'objectif 2030 fixé par le décret 
tertiaire au regard des seuils plancher sur la globalité de notre parc immobilier concerné est aujourd'hui 
atteint.

Emettant un avis favorable, elle propose d'adopter la délibération qui nous est présentée.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260403_009

TRANSITION ENERGETIQUE - PROGRAMME 2022 - 2032 : POINT D'AVANCEMENT 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Jean-Yves HUGON donne mandat à Imane JBARA-SOUNNI

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, 
François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20220408_007 du 8 avril 2022,

D E C I D E    :

Article unique . Il est pris acte de l’avancement du programme de transition énergétique 
depuis avril 2022.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 avril 2026

C - Grands Investissements

SUIVI du SCHEMA de PROMOTION des ACHATS
SOCIALEMENT et ECOLOGIQUEMENT RESPONSABLES (SPASER)

_________

M. DAUGERON, Rapporteur. -

A travers les indicateurs mis en place, ce rapport nous propose de prendre acte du bilan 
2024-2025 du SPASER qui valorise nos actions au service d'une commande publique éthique et durable 
pour l'ensemble de notre territoire départemental.

M. BLONDEAU, Président de la Commission des Grands Investissements

Avis favorable de la COMMISSION des GRANDS INVESTISSEMENTS, qui propose d'adopter la 
délibération qui nous est soumise.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260403_010

SUIVI du SCHEMA de PROMOTION des ACHATS 
SOCIALEMENT et ECOLOGIQUEMENT RESPONSABLES (SPASER)

_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 1

Jean-Yves HUGON donne mandat à Imane JBARA-SOUNNI

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Commande Publique et notamment ses articles L. 2111-3 et D. 2111-3,

Vu la délibération n° CD_20240115_007, 

D E C I D E    :

Article unique. – Il est pris acte du bilan 2024-2025 du SPASER ci-annexé.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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